
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

 Clermont-Ferrand, le 31 mai 2021

A75 - Communes de Lorlanges et Espalem (43)

Travaux de réfection de la chaussée 
Restrictions de circulation du lundi 7 juin au vendredi 2 juillet 2021

Durant cette période, la Direction Interdépartementale des Routes Massif-Central réalisera
des travaux de réfection de chaussée de l’A75 sur  le département de la Haute-Loire.  Ces
travaux  nécessitent  la  mise  en  place  de  restrictions  de  circulation  pendant  la  durée  du
chantier.

Travaux de réfection de la chaussée de l’A75 du lundi 7 juin au jeudi 17 juin 2021 : 

Le premier chantier se déroulera entre les diffuseurs n°20 « Lempdes-sur-Allagnon » et n°23
« Massiac » dans le sens  Nord > Sud (Clermont-Fd >  Montpellier) du lundi  7 juin au  jeudi 17
juin 2021 .

Ce chantier se déroulera sous basculement de circulation : 

La circulation s’effectuera à double sens sur les voies du sens Sud > Nord.

Dans le sens des travaux (Nord/Sud),  les bretelles de sortie et d’entrée du diffuseur n° 21
« Lorlanges » et n°22 «  Espalem » seront fermées à la circulation. 
L’aire de service de Lafayette ne sera donc pas accessible aux usagers de l’autoroute circulant
dans le sens Nord > Sud.
Des déviations seront mises en place par les diffuseurs les plus proches.
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Réduction du balisage pour  la  fin  des  travaux de    réfection    sur   l’A75    d  u    jeudi  17  juin    au  
vendredi 2 juillet 2021  ,   

À partir du 17 juin, l’avancement des travaux permettra de réduire la zone de chantier entre
les diffuseurs n°21 « Lorlanges » et n°23 « Massiac » dans le sens Nord > Sud (Clermont-Fd >
Montpellier).  L’aire  de  Lafayette  sera  de  nouveau  accessible.  Le  chantier  se  terminera  le
vendredi 2 juillet 2021.

CS 90447 
60 avenue de l’Union soviétique
63012 Clermont-Ferrand Cedex 1

Emprise de travaux 
PR 54+270 à 62+330 sens 1 (N/S)

 + bretelles de sortie et d’entrée du diffuseur n°21 « Lorlanges »
+ bretelles de sortie et d’entrée du diffuseur n°22 « Espalem »

Accès à l’aire de service de Lafayette fermé sens N/S

Diffuseur n°22- Espalem

Diffuseur n°21- Lorlanges
Aire de service de Lafayette

PR 62+330

PR 54+270

Phase 1 – du 7 au 17 juin 2021 ITPC PR 53+220

ITPC PR 62+450

                  Zone de travaux de chaussée

                       Basculement de circulation entre Interruptions de Terre     
                        Plein Central PR 53+220 et 62+450

      Fermeture à la circulation sens N/S : 
         - des bretelles de sortie et d’entrée du diffuseur 21
         - des bretelles de sortie et d’entrée du diffuseur 22



Ce chantier se déroulera sous basculement de circulation :

Dans le sens  Nord > Sud (Clermont-Fd  >  Montpellier), la circulation sera basculée entre les
diffuseurs n°21 « Lorlanges » et n°23 « Massiac ». La circulation s’effectura à double sens sur
les voies du sens Sud > Nord (Montpellier > Clermont-Fd). 

Dans le sens des travaux,  les bretelles de sortie et d’entrée du diffuseur n°22 « Espalem »
seront fermées à la circulation.
Des déviations seront mises en place par les diffuseurs les plus proches.

Emprise de travaux (réduction de l’emprise des travaux)
PR 57+150 à 62+330 sens 1 (N/S)

 + bretelles de sortie et d’entrée du diffuseur n°22 « Espalem »

Diffuseur n°22- Espalem

Diffuseur n°21- Lorlanges
Aire de service de Lafayette

PR 62+330

PR 57+150 ITPC PR 57+050

ITPC PR 62+450

                  Zone de travaux de chaussée

                       Basculement de circulation entre Interruptions de Terre      
                       Plein Central PR 57+050 et 62+450

      Fermeture à la circulation sens N/S des bretelles de sortie et 
d’entrée du diffuseur 22

Phase 2 – du 17 juin au 2 juillet 2021 



Les restrictions de circulation seront maintenues les week-ends.

Afin de préserver la sécurité du personnel travaillant aux abords du chantier et des usagers, la
vitesse sur ces différentes sections en chantier sera abaissée à 80 Km/h sur les zones à double
sens de circulation et ponctuellement à 50 km/h.

Nous attirons l’attention des usagers sur la vigilance aux abords du chantier et le respect des
limitations de vitesse.

La  Direction  Interdépartementale  des  Routes  Massif  Central,  consciente  de  la  gêne
occasionnée, remercie les usagers de leur compréhension, les prie de bien vouloir respecter
la signalisation mise en place et de veiller à la sécurité des personnels travaillant sur le
chantier.

Renseignements sur les sites internet: 
- www.dir-mc.fr

- www.bison-fute.gouv.fr

http://www.dir-mc.fr/
http://www.bison-fute.gouv.fr/

